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Introduction



Eaux usées domestiques : les eaux usées d'un immeuble ou d'un établissement produites 

essentiellement par le métabolisme humain et les activités ménagères tels que décrits 

au premier alinéa de l'article . 214-5 du code de l'environnement. 

Eaux usées non domestiques : les eaux usées d'un immeuble ou d'un établissement n'entrant 

pas dans les catégories "eaux usées domestiques" ou "eaux usées assimilées domestiques".

[Définitions de l’arrêté du 21 juillet 2015]

Station 
d’épuration 
industrielle 

(individuelle ou 
collective)

Station 
d’épuration du 
service public 

d’assainissement 
collectif

(si autorisé)

Hôpital

Industriel
Artisan

Définitions : les différentes catégories d’eau
Le producteur d’eaux usées non 

domestiques est responsable de leur 
traitement

SELON 
CAPACITE

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006835464&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006835464&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006835464&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000031052756/


Contexte réglementaire

Pour chaque rejet d’EUND sur son réseau, une collectivité doit : 
 Examiner tous les impacts potentiels pour son service 

 Déterminer si le rejet doit être autorisé ou non

 Etablir un arrêté d’autorisation de rejet d’eau non domestique

 Critères d’acceptation de ces eaux

 Conditions de surveillance

 Suivre l’autorisation sur toute sa durée de vie (contrôles, renouvellement ou 

non à échéance)

Elle doit donc organiser et gérer un service dédié aux rejet d’EUND :
 Prioriser les établissements à régulariser 

 Organiser la surveillance liée aux autorisations accordées

 Accorder les moyens humains et matériels à la charge de travail grâce aux 

recettes financières du service

Article L.1331-10 du Code de la Santé 
Publique

Tout déversement d'eaux usées autres que 
domestiques dans le réseau public de collecte doit 
être préalablement autorisé par le maire ou […] par 
le président de l'établissement public ou du syndicat 
mixte, après avis délivré par la personne publique en 
charge du transport et de l'épuration des eaux usées 
ainsi que du traitement des boues en aval, si cette 
collectivité est différente. 
[…]
L'autorisation prévue au premier alinéa fixe 
notamment sa durée, les caractéristiques que 
doivent présenter les eaux usées pour être déversées 
et les conditions de surveillance du déversement. 

Collectivité compétente pour 
la collecte des eaux usées

parfois une convention

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000023245101/2026-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000023245101/2026-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000023245101/2026-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000023245101/2026-01-01


Nouveau guide FNCCR
Gestion des Eaux Usées Non Domestiques

Les eaux usées non domestiques : un enjeu majeur…
• Pollutions spécifiques qu’il est crucial de connaître et maîtriser
• Angle mort : déversements sans autorisations, méconnaissance de ces 

rejets…

… à maîtriser pour anticiper les évolutions des contraintes sur les 
systèmes d’assainissement collectif
• Pressions croissantes sur la pollution des milieux récepteurs 

(micropolluants, PFAS, etc.)
• Evolutions réglementaires vers plus d’exigence et de contrôle : (DERU2, loi 

PFAS…)

Guide pour donner les clés des EUND à des collectivités encore peu 
expérimentées sur le sujet :
• Synthèse du cadre législatif et réglementaire, points d’attention
• Quels sont les risques à avoir en tête quand on accepte un rejet ?
• Comment rédiger un arrêté d’autorisation ? (modèle associé au guide)
• Comment établir une redevance EUND ?
• Comment structurer son service ?

https://www.fnccr.asso.fr/publications/guide-fnccr-gestion-des-eaux-usees-non-domestiques/


Questions fréquentes sur les EUND



EUD/EUAD/EUND : différences 

EUND EUAD EUD

Etablissement A  : locaux distincts

EUND

Etablissement B  : un seul local

Comment faire quand un établissement génère à la fois des EUAD et des EUND ?

 Collecte des EUAD (CSP, art. L1331-7-1) : Le raccordement au réseau public de collecte des EUAD est un droit «  dans la limite des 
capacités de transport et d'épuration des installations existantes ou en cours de réalisation. ». 
 La collectivité peut refuser des EUAD dans son réseau si celui-ci n’est pas apte à les recueillir.

 Pas d’autorisation pour les EUAD.
 Possibilité de mettre en place une convention (autorisation uniquement pour les EUND) pour des EUAD, pour imposer des prescriptions spécifiques.

 Aussi bien pour les EUND que pour les EUAD, la collectivité peut prescrire la manière de réaliser les raccordements, y compris dans la 
partie privative, pour ne collecter que les eaux usées que la station est en mesure de traiter. 
 En particulier imposer une séparation des eaux de nature différente.
 Pour les EUAD ces prescriptions seront indiquées dans le règlement de service.

Si déversement EUAD + EUND, 
peut être assujetti à la fois :

• A la PFAC-AD (CSP, art. L1331-7-1) 
• A la participation aux dépenses 

d’investissement entraînées par la 
réception des EUND (CSP, art. L1331-
10)

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029737268/2026-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029737268/2026-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029737268/2026-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029737268/2026-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029737268/2026-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029737268/2026-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029737268/2026-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029737268/2026-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029737268/2026-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029737268/2026-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000023245101/2026-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000023245101/2026-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000023245101/2026-01-01


Il y a donc un enjeu de coordination fort avec les services d'inspection (DREAL, DDPP…) lors de l'instruction des demandes 
d’autorisation de déversement pour connaître les valeurs de contrôle de rejets d’eaux usées imposés dans leurs AMPG mais 
aussi les conditions d'autosurveillance imposée à l’établissement, pour aboutir à des demandes cohérentes. 

Les établissements ICPE

Le déversement de leurs eaux usées dans le réseau public de collecte des eaux usées relève à minima d’une 
autorisation préalable par la collectivité compétente prévue à l’article L.1331-10 du CSP.

ICPE soumis au régime d’autorisation

 Réglementés par arrêté ministériel de prescriptions générales 
(AMPG) qui comporte les paramètres et valeurs seuils en 
concentration et flux associés

 Ces valeurs seuils sont fixées par l’arrêté du 2 février 1998 
modifié (articles 32 et 33), ou par des arrêtés sectoriels.

ICPE soumis au régime de déclaration ou d'enregistrement

 Réglementés par des arrêtés préfectoraux (indiquant des 
prescriptions applicables)

 Mise en place de valeurs seuils en fonction des spécificités de 
telles ou telles activités et de la sensibilité du milieu récepteur 
possible

Les ICPE doivent mettre en place un programme de surveillance (article 58-1 de l'arrêté du 02/02/1998) et sont soumis 
depuis l’AM RSDE 2017 a un suivi des substances dangereuses dans l’eau, qui définit les exigences de surveillance.

La collectivité peut appliquer des prescriptions et des seuils plus strictes, ou fixer des valeurs limites pour une 
substance non règlementées (DERU 2) (autorisation ICPE opposable qu’à l’établissement), il est seulement 
recommandé de l'exiger uniquement en cas de problématiques avérées sur vos réseaux et/ou en STEU.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000023245101
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000023245101
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000023245101
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000204891


Gestion des EUND en délégation de service public

 La collectivité décide du niveau d’implication du délégataire 

dans le cadre du suivi des EUND;

 Le contrat de délégation détermine les conditions de suivi 

des rejets non domestiques, par exemple :
 Proposer des critères et des seuils de gestion (nouvelles aut. ou 

modifications);

 Fixer une trajectoire d’évolution du nombre d’autorisations 

objet d’un suivi;

 Accompagnement des établissements;

 Moyens à engager pour un suivi satisfaisant;

 Rémunération.

 La convention additionnelle permet éventuellement de 

préciser l’intervention du délégataire (sans le nommer 

explicitement);

 La signature de l’autorisation relève toujours du maire ou du 

président de la collectivité compétente.



Arrêté d’autorisation ou convention de déversement ?
Les éléments qui doivent obligatoirement y figurer (CSP, art. L1331-10) :

 Sa durée
 Les caractéristiques des eaux usées qui peuvent être déversée 
 Les prescriptions techniques associées
 Les conditions de surveillance du déversement

Arrêté d’autorisation de rejet des EUND

Convention additionnelle de déversement 

Obligatoire, règlementaire 

Non prévue par la réglementation

Ce que permet une convention

 Associer l’ensemble des acteurs concernés quand des 
collectivités différentes ont les compétences transport, 
traitement des eaux et/ou des boues

Attention dans le cas de concessionnaires les associer à la 
convention rend le suivi de celle-ci complexe à la fin du contrat 
 Les rendre opposables via les contrats de concession

 Fixation et mise en œuvre de sanctions : pénalités 
contractuelles

Cadre contractuel qui permet à la collectivité de faire elle-même le 
constat des manquements et d’appliquer les sanctions. Possibilité de 
caractère incitatif avec sanctions graduelles. Forme de réparation 
financière simplifiée sans passer par l’action civile.

Ce que ne peut pas contenir une convention

Des éléments qui doivent obligatoirement figurer dans l’arrêté 
d’autorisation (CSP, art. L1331-10) :
 Les caractéristiques des eaux usées qui peuvent être déversée 
 Les prescriptions techniques associées
 Les conditions de surveillance du déversement

Les tarifs ou modalités de calcul des redevances d’assainissement
 Ces éléments doivent être déterminés par délibération de la ou des 

collectivités compétentes dans le respect du principe d’égalité entre 
usagers (CGCT, art. R2224-19-1).

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000023245101/2026-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000023245101/2026-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000023245101/2026-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000023245101/2026-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000023245101/2026-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000023245101/2026-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000053316484
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000053316484
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000053316484
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000053316484
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000053316484


Retours d’expérience du Grand Reims



La gestion des effluents non domestiques
 sur le territoire de la Communauté Urbaine du Grand Reims

FNCCR – Mardi 23 juin 2026 – Webconférence EUND

Bénédicte CHAPERON
Estelle SAVOUROUX



LA COMMUNAUTE URBAINE DU GRAND REIMS

GRAND REIMS
143 COMMUNES
297 492 Habitants

REIMS
178 478 Habitants

39 communes dont 
REIMS en régie



LA COMMUNAUTE URBAINE DU GRAND REIMS

50 ouvrages d’épuration différents 
sur le territoire dont

- 1 STEU -  470 000 EH
- 1 STEU  - 12 000 EH

45 communes en ANC



Station 
d’épuration

Eaux 
usées

Eaux de 
pluie

Exutoire 
(fleuve, océan)

ASSAINISSEMENT COLLECTIF

ASSAINISSEMENT 
NON COLLECTIF

• Le suivi des rejets non 
domestiques

Le contrôle et les autorisations de rejet

Les relations avec les entités satellites

Structuration du secteur et supports



Structuration du secteur et supports

2 agents :

- 1 ingénieur pour piloter le secteur + contrôle des industriels (ICPE)

- 1 agent de maîtrise pour le contrôle des autres établissements (assimilés domestiques 
et autres que domestiques nécessitant une autorisation de rejet)

+ 1 stagiaire ou 1 alternant en renfort

LES REJETS NON DOMESTIQUES

11.

Base de données (SIRENE)

Logiciel (YPRESIA)

Indicateurs : contrôle/conformité/autorisation/pénalité…



Structuration du secteur et supports

Quelle stratégie ?

LES REJETS NON DOMESTIQUES

11.

1 - Etat des lieux des difficultés sur les ouvrages d’assainissement

2 - Priorisation des secteurs d’activité ou des établissements en fonction de :

- Problématiques réseaux et demandes des exploitants

- RSDE : code NAF lié à un paramètre significatif

- Opportunités d’aides financières

- Moyens humains (arrivée d’un stagiaire)

- Permis de construire

- Sollicitations des établissements (ça peut arriver  !!)



Le contrôle et les autorisations de rejet

Préparation du contrôle :

- Sollicitation des exploitants (réseaux, STEP)

LES REJETS NON DOMESTIQUES

11.

- Recherche d’informations sur les compteurs d’eau potable, les branchements aux réseaux

 d’assainissement (SIG), l’activité de l’établissement (si ICPE : georisques.gouv.fr)

- Si déjà connu : point sur les précédents contrôles 
(archives papier et serveur)

- Point sur l’autosurveillance le cas échéant (accès GIDAF)

- Prise de RV par téléphone (1 appel = 1 RV)



Le contrôle et les autorisations de rejet LES REJETS NON DOMESTIQUES

11.

Déroulé du contrôle :

- Présentation de la collectivité et du fonctionnement de 
notre système d’assainissement (fiche Bons gestes)

- Point sur l’activité de l’établissement et sur ses usages de l’eau 
(+ sensibilisation à la sobriété)

- Tour du site avec levés des regards pour contrôle des rejets 
(EP/EU) (avec ou sans plan)

- Bilan 24 h sur les rejets le cas échéant

- Contrôle du stockage des produits et déchets dangereux



Le contrôle et les autorisations de rejet LES REJETS NON DOMESTIQUES

11.

Retour de contrôle :

- Rédaction d’un rapport de contrôle et d’un courrier avec ou sans demande de mise en conformité

- Délivrance d’une autorisation de rejet le cas échéant

- Renseignement du logiciel et des indicateurs

- Suivi et relance en cas de travaux (pénalités)



Le contrôle et les autorisations de rejet

L’autorisation de rejet

LES REJETS NON DOMESTIQUES

11.

Avec ou sans convention

Durée : 1 an ? 5 ans ? 10 ans ?

Avec ou sans autosurveillance

Avec ou sans coefficient de pollution



Le contrôle et les autorisations de rejet

Le coefficient de pollution

LES REJETS NON DOMESTIQUES

11.

Formule actuelle 
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Cp = 1 MESi 
 

+ DCOi 
 

+ DBO5 i 
 

+ NTKi 
 

+ PTi 
5 MESd DCOd DBO5 d NTKd PTd 

           
 i : industriel 
d : domestique 

Paramètres 
Caractéristiques conventionnelles 

d’un habitant* 

Volume et concentrations 
moyennes annuels de 

l’Etablissement ** 

Volume     (l/j) 150 V 
MES     (mg/l) 600 MES 
DCO     (mg/l) 800 DCO 
DBO5    (mg/l) 400 DBO5 
NTK     (mg/l) 100 NTK 
PT        (mg/l) 25 PT 

*Note du ministère de l’intérieur de 1999 
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] 

 

Cp = 1 MES* 
 

+ DCO* 
 

+ DBO5* 
 

+ NTK* 
 

+ PT* 
5 600 800 400 100 25 

           
 
** Ces valeurs sont calculées sur la base des 3 dernières années d’autosurveillance de l’Etablissement ou à 
défaut sur la base d’une campagne de caractérisation des effluents. 
 
Dans tous les cas de figure le coefficient de pollution ne peut être inférieur à 1. 
 

Cp = x,xx 



Le contrôle et les autorisations de rejet

Les autorisations sur le Grand Reims (300 000 habitants) : 300 en cours au 15/06/2026

LES REJETS NON DOMESTIQUES

11.



Le contrôle et les autorisations de rejet

Répartition des arrêtés par secteur géographique

LES REJETS NON DOMESTIQUES

11.



Les relations avec les entités satellites

Les organisations professionnelles : FFB, FFA, UMIH, Chambre d’agriculture, Comité Champagne…

LES REJETS NON DOMESTIQUES

11.

Les agences de l’eau (programme, éventuellement une convention de mandat)

Les services de l’Etat : DDT, DREAL, OFB…

Les autres services de la collectivité : urbanisme, police municipale…

Les délégataires 

Les autres collègues du service : exploitants…



RSDE

Note technique 24 mars 2022
Périmètre : STEU > 10 000 EH

★ Mesurer les substances en entrée et 
sortie de station d’épuration : campagnes 
d’analyses

 
★ En cas de substances significatives : 

réaliser un diagnostic vers l’amont 
(incluant un plan d’actions)

23 substances significatives sur le SA de REIMS

Les micropolluants ont des origines diverses :
Eau potable
Eaux parasites (pluie, nappe – sols pollués)
Eaux domestiques
Professionnelles



RSDE

A la recherche des professionnels
- Données Autosurveillances
- Données GIDAF
- BD INERIS
- BD ACTIVPOL

Liste de 
professionnels 
potentiels

BD
ACTIVPOL

BRGM

Cartographie des Bassins 
versants potentiellement 
contributeurs 

BD
CODE NAF

BD
CODE NAF

RRAPORT 
INERIS

Vérification volume 
consommé



RSDE

Restrictions dans le règlement 
d’assainissement collectif

 Introduction de valeurs max
 Réflexion en cours sur l’introduction dans le calcul 

du coefficient de pollution

Mise à jour des autorisations de déversement



Merci de votre attention



Impact des évolutions règlementaires sur les EUND 



Révisions des arrêtés suite à la nouvelle réglementation

 Doit-on prévoir le renouvellement d’une autorisation?

Oui, (CSP, L1331-10, 3ème alinéa) mais avec libre choix sur la durée accordée. Attention! DERU2 fixe un plafond de 10 ans 

sur cette durée.

Oui, quelle que soit la durée prévue, si modification de la nature ou de la quantité du rejet.

 Peut-on modifier ou abroger l’autorisation ?

L’autorisation est un Acte individuel non créateur de droit acquis « (…) peut pour tout motif et sans condition de délai, 

être modifié ou abrogé sous réserve, le cas échéant, de l'édiction de mesures transitoires dans les conditions prévues à 

l'article L.221-6. »* (ex. report de l’entrée en application, mesures transitoires…)

*Code des Relations entre le public et l’administration,

 La collectivité peut être contrainte de le faire ? Dans quelles situations ?

Oui, si la règlementation applicable change ou une décision de justice l’exige (DERU, arrêté national, arrêté d’exploitation 

du SA).

 Quelles sont les conséquences d’une modification de l’autorisation ?

Pas d’indemnisation automatique. Possible selon l’impact sur l’activité l’établissement. Constat du préjudice sur 3 critères 

(les trois): « anormal », « spécial » et « direct et certain » 



Focus sur les PFAS



Focus sur les PFAS

EV Loi PFAS

 Mars 2025

Mars 2026

Plan d’action IM

 x financement de 
la dépollution 

EDCH

Mars 2027

Mars 2028

Mars 2029

Mars 2030

Fin des rejets 
aqueux 

industriels 
contaminés aux 

PFAS

Bilan annuel PFAS ARS et consolidation nationale

MàJ normes 
sanitaires

Loi PFAS du 27 février 2025 -> Dispositions relatives à l’eau



36

Focus sur les PFAS

Industries - ICPE (autorisation) Eau potable

Eaux de surface Eaux souterraines

https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/pfas-surveillance-letat-eaux-france


Focus sur les PFAS

● Périmètre:

 STEU de 10.000 EH et plus (relevant de la rubrique 2.1.1.0 de la 

nomenclature définie à l’article R.214-1 du code de l’environnement)

●Modalités de réalisation de la campagne d’analyses:

 3 analyses distinctes espacées d’un 1 mois minimum réalisées en entrée 

(A3)/sortie (A4), sauf pour le TFA (2 analyses demandées)

 Analyse ciblée sur A3/A4 et méthode AOF sur A4

 22 substances individuelles (Annexe I: 20 PFAS recherchés dans l’EDCH + 

6 :2 FTSA et 6 :2 FTAB + TFA) + Paramètres du fonctionnement 

« normal» (annexe II: MES, DBO5, DCO, QMJ)

 Limites de quantification: 50ng/l sauf TFA-> 500ng/l 

 Mesure complémentaire des substances rejetées par des ICPE (selon 

arrêté du 20 juin 2023) – identification des ICPE sous 3 mois

 Transmission des résultats au plus tard 1 mois après la réception des 

résultats d’analyses via l’application VERSEAU

●Délais: 31/12/2026 ->30/6/2027, sauf STEU avec pic de charge 

estivale  jusqu’au 1/9/2027

Modification de l’arrêté du 3 sept. 2025 relatif à l'analyse de PFAS dans les eaux en entrée et sortie 
de stations de traitement des eaux usées:

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047739535?init=true&page=1&query=pfas&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000052201216


Focus sur les PFAS
Circulaire du 27 avril 2026 relative à la recherche des PFAS dans les boues issues de stations d’épurations 

destinées à la valorisation agricole et à la gestion des boues contenant des PFAS
● Surveillance de la concentration de PFAS dans les boues :

 Période : dès 2026 pour les STEU de 10.000 EH et plus. A partir de 2027 pour les STEU plus 

petites. 

 Référentiel: sur la base des conclusions du rapport de la mission IGEDD et CGAAER (15/4/2026). 

Publication de la norme EN ISO 25652 (environ 50 substances) prévue en juin 2026 (?). 

Recommandations aux laboratoires élaborées par AQUAREF.

 Analyses: choix entre soit 1 unique prvt + analyse, soit 3 prvts+analyses consécutifs sur 3 

semaines.  Liste de 52 PFAS à rechercher (cf. annexe I).

 Seuils de gestion : Rglt CE 2019/1021 sur les POP (annexe 2) et Seuils Wallons (annexe 3): 

40µg/kg MS -> somme des 6 PFAS et 400 µg/kg MS pour la somme des 22PFAS et. Avis HCSP 

(attendu en juin 2026). 

 Mesures en cas de dépassement: Diagnostic vers l’amont + Interdiction d’épandage sur des sols 

agricoles (autre filière de gestion). Recherche des PFAS dans les sols des parcelles concernées 

par des épandages durant les 5 dernières années.

● Surveillance de la concentration de PFAS dans les sols:

 Intégration de l’analyse des PFAS dans le réseau GIS sol (plus de 150 stations) → Recherche 

l’origine des pollutions entre épandage de boues (urbaines/industrielles), phytosanitaire

 Surveillance ciblée des sols où des boues d’épuration provenant des STEU de 50.000EH et plus 

ont été épandues. A partir de 2028.

https://www.bulletin-officiel.developpement-durable.gouv.fr/notice?id=Bulletinofficiel-0034510&reqId=bbc3bd5e-127f-42c5-8a59-dfea3f45d154&pos=1
https://www.bulletin-officiel.developpement-durable.gouv.fr/notice?id=Bulletinofficiel-0034510&reqId=bbc3bd5e-127f-42c5-8a59-dfea3f45d154&pos=1


Focus sur les PFAS

● Ordonne aux préfets de prescrire une campagne de surveillance de PFAS dans les boues avant le 1/7/2026 :

 Toutes les stations d’épuration de 10.000EH ou plus dont les boues sont valorisées en agriculture (quel que soit la forme, liquide, 

déshydratée, digestat) ;

 Prélèvement et analyse par un laboratoire en sortie à une fréquence trimestrielle pendant 12 mois ;

 Application de la norme EN ISO 25652 pour les PFAS indiqués en annexe;

 La transmission des résultats à la DREAL ou DDT

 En cas de dépassement des seuils de gestion -> application des mesures de gestion.

Circulaire du 27 avril 2026 relative à la recherche des PFAS dans les boues issues de stations d’épurations 

destinées à la valorisation agricole et à la gestion des boues contenant des PFAS

https://www.bulletin-officiel.developpement-durable.gouv.fr/notice?id=Bulletinofficiel-0034510&reqId=bbc3bd5e-127f-42c5-8a59-dfea3f45d154&pos=1


Focus sur les contaminants 
dans les MFSC



Focus sur la règlementation MFSC



E.V.
+

36 
mois



Projet d’arrêté modificatif (consultation): selon proposition du 
rapport du gouvernement et avant le 1/1/2038  

9000

https://agriculture.gouv.fr/consultation-publique-projet-darrete-modifiant-la-teneur-maximale-en-cadmium
https://agriculture.gouv.fr/consultation-publique-projet-darrete-modifiant-la-teneur-maximale-en-cadmium


Echange et questions



Merci de votre attention
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